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Après une année bouleversée, rien n’est revenu à la normale. Le virus est toujours présent et chaque 

semaine nous scrutons la possibilité de nouvelles restrictions. 

Pour autant, notre action au quotidien doit conserver du sens. L’école a été malmenée par l’épidémie 

mais aussi par la gestion de crise tant les expressions du président de la République, du Premier ministre 

et du ministre ont manqué de cohérence.  

L’exécutif aurait tort de renvoyer l’exaspération de la profession aux contraintes imposées par la      

pandémie. Il y a bien eu un problème de gestion de la crise à l’Éducation Nationale. Pendant deux 

mois, l’École a vécu au rythme d’ordres et contre-ordres, d’annonces médiatiques incessantes et      

plusieurs fois contradictoires, le tout dans des échéances intenables avec un manque criant             

d’informations officielles claires et stabilisées. Les personnels ont eu le vif sentiment d’être appelés à 

fonctionner pour servir la communication politique plutôt que l’École. Le système a été au bord de  

l’explosion. Il l’est encore. 

Les erreurs du passé sont faites pour en tirer des leçons. Nous demandons solennellement à l’exécutif 

de donner de la visibilité au système. Nous demandons l’arrêt des réformes sans budgets, des réformes 

précipitées, des réformes qui divisent au lieu de réunir tous les partenaires de l’école. 

Faire et défaire, ça suffit. Travailler dans la sérénité et sur des objectifs longs est ce trop demander ? 

Avec le SE UNSA, les personnels porteront cette exigence pour que tout l’éducation retrouve du sens et 

que les personnes puissent exercer dans de bonne conditions un métier qu’ils aiment. 

Plus localement, le SE-Unsa continuera à faire passer le message qu’un enseignant qui s’épanouit dans 

l’exercice de son métier est plus efficace devant les élèves, moins malade, plus apte à travailler en 

équipe. Mouvement des personnels, temps partiel, disponibilité, progression de carrière, la formation 

initiale et continue, relations avec la hiérarchie conditionnent largement le bien être des collègues. 

C’est bien sur l’ensemble de ces sujets que le SE-Unsa compte encore peser cette année. 

 

Enfin, en ce début d’année scolaire, l’équipe départementale du SE-Unsa de l’Ardèche vous souhaite 

une bonne rentrée… 

        Jean Laurent Truffa Fileri et François Lappe 

Les personnels ne veulent plus subir 

la communication politique 

DU NOUVEAU A LA SECTION 

Cette nouvelle année scolaire qui commence sera aussi une année de concret pour le SE-Unsa. Notre congrès national 

se tiendra à Toulouse du 30 mars au 2 avril 2021.  

La préparation de ce congrès poursuit trois objectifs : 

Le premier vise à l’évaluation de l’action conduite depuis le précédent congrès en 2017 à Perpignan au regard des ob-

jectifs fixés par celui-ci. Chaque adhérent est ainsi appelé à débattre et à se prononcer personnellement sur les rapports 

d’activités : national, départemental et académique.  

Le second consiste à préciser les orientations du syndicat, à déterminer ses revendications s’agissant des enjeux éduca-

tifs, corporatifs et sociaux.  

Le troisième objectif est le renouvellement des instances : Conseil Syndical Départemental et Conseil Syndical Académi-

que, à partir des candidatures qui se seront manifestées suite à un appel à candidatures auprès de nos adhérents.  

Dans ce cadre, après 10 ans, 2 mandats de 4 ans et un mandat en cours en tant que Secrétaire Départemental du       

SE-Unsa de l’Ardèche, j’ai demandé et obtenu cet été par les inéats/exéats ma mutation vers le département de la Sa-

voie. Depuis 2013, je    navigue familialement entre la Savoie et l’Ardèche, je rejoins ainsi ma compagne et ma deuxième 

fille âgée de 6 ans. Le Conseil Syndical du SE-Unsa de l’Ardèche a voté, en juin dernier l’investiture, de Jean Laurent Truf-

fa Fileri, CPE du Collège de St Cirgues en Montagne, comme nouveau Secrétaire Départemental du SE-Unsa. Bienvenue 

à lui dans ses fonctions, un tuilage d’un an est organisée au sein des sections de l’Ardèche et de Savoie. Jean Laurent 

Truffa Fileri conduira ensuite une nouvelle liste du conseil syndical de l’Ardèche en tant que secrétaire départemental lors 

du congrès de Toulouse au printemps prochain. Pendant cette année 2020/2021, toute l’équipe départementale 1er et 

2nd degré du SE-Unsa reste à vos cotés pour vous renseigner, vous conseiller, vous aider et vous défendre. 

           François LAPPE pour le SE-Unsa de l ’Ardèche 
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Le SE-Unsa de l’Ardèche auprès de vous en 2020-2021 

 Le SE-Unsa de l’Ardèche et ses militants vous accompagneront encore en 2020-2021. Nous continuerons 

avant tout à vous écouter, vous soutenir, vous aider, vous défendre et vous informer tout au long de cette année 

scolaire. 

Où, quand et comment joindre les militants de la section SE-Unsa 07 durant l’année scolaire 2020 - 2021 ? 

 La manière la plus directe de nous joindre est sans doute de nous contacter par téléphone au 

04.75.35.58.83 ou par mail au 07@se-unsa.org, vous pouvez laisser un message, nous essaierons de vous rappeler 

au plus vite. Nous serons plus facilement joignables entre 9h00 et 16h00 du lundi au vendredi. Nous allons essayer 

de préserver la vie de famille des militants et nous serons peut être moins joignables entre 16h30 et 21h00. Nous 

pourrons vous rappeler après 21h ou les jours suivants. En dehors des ces heures : en soirée, pendant les week-end 

et les vacances, un transfert d’appel est activé vers le téléphone portable du secrétaire départemental 

(06.17.63.66.44).  

 Si vous souhaitez nous rencontrer, les bureaux de la section ardéchoise du SE-Unsa et de l’Unsa Education 

se situent au 13 rue François Valleton à Aubenas. Pour les collègues plus au nord dans le département, nous allons 

tenir également cette année encore des permanences hebdomadaires à la section Unsa de la Drôme (Maison 

des syndicats 17 avenue Georges Bizet - Valence). Nous sommes régulièrement en instance à Privas et aussi en 

visites dans les écoles ou établissements, appelez-nous pour fixer un rendez-vous et bénéficier d’un entretien            

individualisé dans nos locaux. 

         Les militants du SE-Unsa de l’Ardèche 

Les instances de rentrée, à l’heure où nous écrivons ces lignes ont été fixées par les diffé-

rents services de la DSDEN. Elles auront  lieu lle mercredi 2 septembre 2020 à Privas.  

Le CTSD ou GT de rentrée (ajustement de carte scolaire - ouvertures/

fermetures de classes) aura lieu le mercredi 2 septembre matin.           

N’hésitez pas à nous contacter en amont de ce CTSD pour nous   

communiquer vos évolutions d’effectifs et éventuelles demandes         

d’ouvertures de classes. 

Le SE-Unsa, en syndicat utile, se tient à la disposition des écoles et des 

équipes pour préparer les ajustements de rentrée de carte scolaire. Le 

SE-Unsa de l'Ardèche informera les écoles des ouvertures / fermetures 

le 2 septembre à l'issue du CTSD ou GT. 

Pour nous joindre  :   07@se-unsa.org  -

Pouvoir d’achat des retraités, la DREES confirme nos analyses ! 
 

La DREES (Direction de la recherche, des Evaluations, des Etudes et des Statistiques) publie     

chaque année, dans sa collection Panoramas, une étude portant sur « Les retraités et les          

retraites ». L’édition 2020, publiée le 12 juin, se penche sur la situation de retraités fin 2018. Elle est            

intéressante car l’année 2018 est la première année d’exercice budgétaire complet du           

gouvernement Philippe et du mandat Macron. 

La DREES constate qu’en 2018 la pension nette moyenne diminue de 2,6 % en euros constants 
par rapport à 2017 en raison notamment de la hausse de la CSG. Cela n’était pas arrivé depuis 

2012 (baisse de 0.9%). 

La pension moyenne de droit direct (hors pension de réversion) des retraités résidant en France 

s’élève fin 2018 à 1504 euros bruts, soit 1382 euros nets des prélèvements sociaux. La pension de 

droit direct des femmes est inférieure de 41% à celle des hommes . 
La pension moyenne des nouveaux retraités s’élève à 1439 euros bruts (1321 euro nets) en 2018. 

Elle est en recul de 3.9% en euros constants par rapport à 2017. Ce qui signe la fin de l’effet noria! 

Le nombre des allocataires du minimum vieillesse (ASPA) progresse de 3.2% et s'élève à 568100 

personnes. Si cette évolution s’explique par la revalorisation de l’ASPA, qui a augmenté            

mécaniquement le nombre de personnes éligibles, elle est cependant un signal          

inquiétant quant à la situation des retraités pauvres. 

 

Régis Maurin, Secrétaire Retraitre et Retraité(e)s Unsa 07 & SE-Unsa 07 M
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Retrouvez toutes les infos second degré sur notre site académique : 

http://sections.se-unsa.org/grenoble/ 
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SE-Unsa de l'Ardèche 

BP 20214  

07206 AUBENAS Cedex  
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Changement d'adresse : 

Informez-nous !  

Vous avez déménagé ou changé de mail, de 

téléphone pendant l’été : 

Pensez à nous communiquer vos nouvelles 

coordonnées afin que nous puissions        

continuer à vous informer efficacement. 

 

04.75.35.58.83 ou 07@se-unsa.org 

CALENDRIER SCOLAIRE    2020-2021 

Pré-rentrée 

des enseignants 
Lundi 31 août 2020 

Rentrée des élèves Mardi 1er septembre 2020 

Automne 
Du samedi 17 octobre 2020  

au lundi 2 novembre 2020 

Fin d’année 
Du samedi 19 décembre 2020  

au lundi 4 janvier 2021 

Hiver 
Du samedi 6 février 2021 

au lundi 22 février 2021 

Printemps 
Du samedi 10 avril 2021 

au lundi 26 avril 2021 

Vacances d'été   Mardi 6 juillet 2021 

J’adhère et je bénéficie du bouquet adhérents :  

 

 Le magazine national, l’Ensei-

gnant et ses suppléments : Pé-

dagogie, métier, analyses, fi-

ches pratiques…Toute l’info 

mensuelle à domicile. 

 L’Enseignant de l’Ardèche ainsi 

que les publications de l’Unsa-

Education et de l’Unsa-

Retraités pour les retraités. 

Un relais de proximité 

et un suivi personnalisé 

Des militantes et militants à votre écoute pour ré-

pondre à vos questions ou vous accompagner 

dans vos démarches... 

COMITE D’ENTREPRISE  Adhésion automatique à 

un comité d’entreprise         

(voir ci-dessous) 

Remboursement par l’Etat de 66%, 

soit un coût réel  à 34 % du       

montant de votre adhésion 

Des lettres en lignes régulières, nationales et     

départementales : toutes les infos pour suivre       

l’actualité. 



Adresses utiles 

 

Direction des services de l’Education Nationale 

(IA - DSDEN07) 

Place André Malraux 

BP 627   07006 PRIVAS Cedex 

Tel : 04.75.66.93.00 

www.ac-grenoble.fr/ia07/spip/ 

 

Rectorat de l’Académie de Grenoble 

7, place Bir-Hakeim - CS 81065 

38021 GRENOBLE Cedex 1 

Tel : 04.76.74.70.00 

www.ac-grenoble.fr/admin/spip/index.php 

 

MAE 07 

Résidence des Hauts de la Rivière-Square Vincent d’Indy 

2 Avenue de Coux   07000 PRIVAS 

Tel : 02.32.83.60.07 

www.mae.fr/contact/07 

 

Autonome de Solidarité (ASL) 07 

Résidence des Hauts de la Rivière-Square Vincent d’Indy 

2 Avenue de Coux    07000 PRIVAS 

Tel : 04.75.30.07.06 

Mail : asl007@fas-usu.fr 

www.autonome-solidarite.fr/pages-asl/07 

 

Conseil Départemental de l'Ardèche 

Hôtel du Département 

Quartier La Chaumette - BP 737 

07007 PRIVAS Cedex 

Tél : 04.75.66.77.07 

www.ardeche.fr/ 
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MAIF (délégation du Teil) 

BP 33   -   07405 LE TEIL Cedex 

Tel : 04.75.92.21.00 

MAIF (délégation de Valence) 

BP 123   -   26001 VALENCE CEDEX 

Tel : 04.75.82.57.50 

www.maif.fr 

OCCE 07 

Route des Mines   -  07000 PRIVAS 

Tel : 04.75.64.05.83 

Mail : ad07@occe.coop  

www.occe.coop/~ad07/ 

SE-Unsa 07 

Section de l’Ardèche 

13 rue François Valleton 

07 200   AUBENAS 

SE-Unsa (locaux dans la Drôme) 

Maison des syndicats 

17 rue Georges Bizet 

26 000   VALENCE 

07@se-unsa.org 

04.75.35.58.83 

06.17.63.66.44 

 

http://www.ac-grenoble.fr/ia07/spip/
http://www.ac-grenoble.fr/admin/spip/index.php
http://www.mae.fr/contact/07/
mailto:asl007@fas-usu.fr
http://www.autonome-solidarite.fr/pages-asl/07
http://www.ardeche.fr/
http://www.maif.fr
mailto:ad07@occe.coop
mailto:ad07@occe.coop
http://www.occe.coop/~ad07/

